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MATERIAL SAFETY DATA SHEET
1.  IDENTIFICATION DU PRODUIT ET DE LA SOCIETE

     NOM DU PRODUIT :                  GREEN WHITE                                             Reference:  529

     Société :
VIKEM - KWIZDA SA

     

30 avenue de l'Amiral Lemonnier

    

78160 Marly-le-Roi

    

Tel. 33 (0)1 39.16.09.69

     

Fax  33 (0)1 39.16.47.07

2. COMPOSITION

COMPOSANTS :






CAS :


              Classification




Formaldehyde  30%
50000

16,5%

CEE : T ; R23/24/25-34-40-43


Glutaraldehyde 
111-30-8 

12,5% 
C ; R34-22-37-43-41


Alkyldimethylbenzylammonium Chloride
61789-71-7
 7,5%

C ; R34-22

Didecyldimethylamminim Chloride
7173-51-5
 2,5%

C ; R34-22

3. IDENTIFICATION DES DANGERS

principaux dangers :
Effets néfastes sur la santé  : corrosif ; provoque des brûlures





    Nocif ; possibilité d’effets irréversibles par inhalation, par contact avec la peau et ingestion

                  Peu entrainer une sensibilisation par contact avec la peau





- Risques spécifiques : selon les critères de l’annexe VI de la directive 67/548/ CEE, 

                                            ce produit est classé comme CORROSIF.

4. PREMIERS SECOURS

Inhalation: Transférer à l’air frais – consulter un médecin

Contact avec la peau : rincer abondamment avec de l’eau (15 minutes au moins),ne pas retirer les vêtements (risques d’adhérence avec la peau) consulter un médecin.

Contact avec les yeux : rinçage à l’eau immédiat et abondant (15 minutes au moins), consulter immédiatement un ophtalmologiste.

Ingestion : rincer la bouche à l’eau , ne pas faire vomir, appeler immédiatement un médecin.

5. MESURES DE LUTTE CONTRE L4INCENDIE

Moyens d’extinction appropriés : tous les agents d’extinction sont utilisables.
6. PRECAUTIONS A PRENDRE EN CAS DE DISPERSION ACCIDENTELLE :

Précautions individuelles : - éviter le contact avec  la peau et les yeux – ne pas respirer les vapeurs




 - équipement complet de protection






 - empêcher tout contact avec les denrées alimentaires.

Précautions pour la protection de l’environnement : endiguer et contenir l’épandage
Méthode de nettoyage :absorber l’épandage avec du sable ou de la sciure
Nettoyage / décontamination : laver le reliquat non récupérable à grande eau.

7. MANIPULATION ET STOCKAGE

Manipulation : - Mesures techniques         (   ventilation


             - Précautions à prendre    (   éviter  tout contact direct  avec le produit ; ne pas manipuler à mains nues



             - Conseils d’utilisation       (   Respecter les conditions d’emploi ; ne pas chauffer 

Stockage :  Il est recommandé de » stocker le produit dans son emballage d’origine (polyéthylène) entre 0 et 40 ° C.

Craint le gel.
8. CONTROLE DE L’EXPOSITION / PROTECTION INDIVIDUELLE

Valeurs limites d’exposition  Valeurs limites (France)  : - formaldehyde  (VLE = 1 ppm.                 










   (VME = 0.5 ppm










   ( VLE = 0.2 ppm

9. PROPRIETES PHYSICO – CHIMIQUES

Aspect : liquide limpide vert , parfum eucalyptus

PH : produit pur 
             :   4,5 – 5,0


  A 0, 5% en eau de réseau   :   7.0 – 7.5


  A 1.0 % en eau de réseau   :   6.5 – 7.0  


  A 2.5 % en eau de réseau   :   6.0- 6.5

Températures de changement d’état : 



.  point de gel  :  non déterminé



.  ébullition     :  non déterminé

  Point éclair : 65 ° C

  Explosivité : non applicable 

  Masse volumique (20 ° C ) : 1.030 – 1.040 g/ cm 3

  Solubilité : totalement soluble à l’eau

  Viscosité ( Brookfield à 20 ° C : inférieur à 30 mPa.s

10. STABILITE ET REACTIVITE 

Stabilité : le produit gèle en – dessous de 0°C .
Matières à éviter : Ne pas mélanger avec des acides ou bases fortes.
11. INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES

Toxicité aigüe : DL 50 par voe orale (rat)  : > 2000 mg / kg

Effets locaux   : corrosif ;  provoque des brûlures
Sensibilisation   : Peut entrainer une sensibilisation par contact avec la peau
Effets spécifiques : cancérogénèse  (formaldéhyde – catégorie 3 groupe IIa
12. INFORMATIONS ECOLOGIQUES :

Pas de données  disponibles
13. CONSIDERATIONS RELATIVES A L’ELIMINATION 


résidus du produit : destruction / élimination   (  éliminer conformément aux prescriptions locales applicables.


Emballages souillés :  - décontamination / nettoyage ( rinçage à l’eau 





- destruction / Elimination  ( emballage en polyéthylène perdu .


              
14. TRANSPORT / CODIFICATION ET CLASSEMENT 

Réglementation internationale:

- classe 8 – C9 

- groupe 83 302 b

- code 2209

15. INFORMATIONS R2GLEMENTAIRES : Etiquetage

- Réglementations CEE  : étiquetage obligatoire des preparations dangereuse (auto-classification) concerné

Symboles et indications de danger : CORROSIF ( C )
Phrase R
- R34 : provoque des brulures




- R40 :possibilities d’effets irréversibles


 


- R21/22 : nocif par contact avec la peau et par ingestion

 


- R42/43 : peut entrainer une sensibilisation par inhalation et contact avec la peau

Phrase S

- S24/25 : éviter le contact avec la peau et les yeux

 


- S26/28 : en cas de contact avec la peau ou les yeux, laver immédiatement et abondamment avec de l’eau et consulter un spécialiste

 


- S36/37/39 : porter un vêtement  de rpotection approprié, des gants et un appareil de protection des yeux et du visage


  

- S42 : pendant les pulverisations, porter un appareil respiratoire approprié

 


- S45 : en cas d’accident ou de malaise, consulter immédiatement un médecin et lui montrer l’étiquette

- S51: utiliser seulement dans des zones bien ventilées

 
-autres informations : contient du glutaraldéhyde ( 12.5%)

16. AUTRES INFORMATIONS : 

GREEN WHITE : est un désinfectant sols surfaces pour élevage (logement, matériel de transport, matériel d’élevage) homologué par le ministère de l’agriculture sous le numéro 9800127

« Cette fiche complète les notices techniques d’utilisation mais ne les remplace pas . Les renseignements qu’elle contient sont basés sur l’état de nos connassances relatives au produit concerné, à la date indiquée.Ils sont donnés de bonne foi. L’attention des utilisateurs est en outre  attirée sur les risques éventuellement encourus lorsqu’un produit  produit est utilisé à d’autres usages que ceux pour lesquels il est conçu.

Elle ne dispense en aucun cas l’utilisateur de connaître et d’appliquer l’ensemble des textes réglementant son activité. Il prendra sous sa seule responsabilité les précautions liées à l’utilisation qu’il fait du produit. »
